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Synthèse destinée à l’assemblée délibérante établie par le 
commissaire aux comptes conformément au cahier des charges 
relatif à l’expérimentation de l’audit des Comptes du Département 
de la Savoie 
 

 
 
 

Neuilly sur Seine, le 21 mai 2021 
 
 
 
Le cadre de l’expérimentation 
 
En vertu de l’article 110 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (dite loi NOTRé), la Cour des comptes conduit, en liaison avec les chambres régionales 
des comptes (CRC), une expérimentation de dispositifs destinés à assurer la régularité, la sincérité 
et la fidélité des comptes des collectivités territoriales et de leurs groupements afin d’établir les 
conditions préalables et nécessaires à l’audit des comptes du secteur public local. Le département 
de la Savoie a ainsi été retenu dans le cadre de ce dispositif d’expérimentation. 
 
En accord avec la Cour des comptes, et dans le prolongement de la première phase, le département 
de la Savoie a soumis au titre de l’exercice 2020 ses Comptes à un audit. Ces derniers sont composés 
d’un bilan, d’un compte de résultat et d’une annexe et doivent être établis conformément à 
l’instruction budgétaire et comptable M57 ainsi qu’aux autres référentiels applicables aux budgets 
annexes. 
 
L’audit des Comptes est un exercice annuel consistant, pour un auditeur externe indépendant, à 
émettre une opinion écrite et motivée sur les comptes de l’entité, avec une assurance raisonnable 
que ceux-ci sont conformes aux règles et principes comptables applicables et qu’ils ne présentent 
aucune anomalie significative susceptible d’en altérer la lecture et la compréhension. Elle n’a donc 
pas pour finalité de se prononcer sur la situation financière de l’entité, ni sur la régularité et la 
performance de sa gestion. Pour autant, elle renforce la fiabilité des comptes d’une entité en tant 
qu’instruments de pilotage et de gestion. 
 
L’exercice 2020 représente donc le premier exercice soumis à un audit réalisé par un professionnel 
du chiffre sur la base des Comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020. Les Comptes forment 
un tout indissociable composé d’un bilan, d’un compte de résultat et d’une annexe.  
 
 
Les objectifs de l’expérimentation 
 
Tel que précisé par loi NOTRé, le législateur a souhaité mettre en place cette expérimentation afin 
« d’établir les conditions préalables et nécessaires à la certification des comptes du secteur public local ».  
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Dans la continuité des travaux conduits par la CRC, cette première année d’audit a notamment 
permis de préciser l’approche des conditions préalables la certification des Comptes.  
Pour ce faire, certaines conditions dépendent directement de la collectivité. C’est le cas, 
notamment, de la fiabilisation des actifs immobilisés ou des provisions pour risques et charges. En 
revanche, d’autres conditions ne dépendent pas de la collectivité mais davantage d’actions 
nationales comme l’approche d’audit des recettes fiscales ou des charges relatives au RSA. 
 
A travers cette expérimentation, le département s’est volontairement inscrit dans une démarche de 
transparence des comptes publics, de renforcement de la maîtrise des risques ainsi que de 
performance opérationnelle. Ces enjeux requièrent un plan d’action nécessairement progressif dans 
laquelle le département s’est complètement investi.  
 
 
La synthèse des constats au titre de l’exercice 2020 
 
Nous avons pu constater que le département de la Savoie a pris la mesure des enjeux liés à la 
fiabilisation des dispositifs de contrôle interne et de maîtrise des risques. La dynamique initiée par 
le département est encourageante, nous en suivrons les progrès et les résultats. Comme pour tout 
premier exercice d’audit, le niveau de maturité du contrôle interne reste à renforcer et plus 
spécifiquement celui relatif aux charges d’intervention. La traçabilité des contrôles permettant de 
s’assurer de leur réalisation et de permettre également d’évaluer leur efficience est à améliorer sur 
l’ensemble des cycles. 
 
A l’issue de nos travaux et au regard du caractère significatif de nos constats sur les comptes, nous 
ne sommes pas en capacité d’exprimer une opinion sur le fait que les Comptes sont, au regard de 
l’instruction budgétaire et comptable M57 et des autres instructions applicables aux budgets 
annexes, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 
écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du département de la Savoie à la clôture 
de l’exercice 2020. 
 
L’inadaptation actuelle des dispositifs régissant le fonctionnement financier des collectivités 
locales au regard des normes d’audit en vigueur a notamment pour conséquence au regard des 
limitations significatives inhérentes à ces inadaptations à une impossibilité de se prononcer. 
 
1/ Le département de Savoie s’est saisi de l’ensemble des sujets d’audit relevant de sa responsabilité 
pour lui permettre d’atteindre progressivement une certification sans réserve de ses Comptes. 
 
Les immobilisations incorporelles et corporelles représentent en valeur nette plus de 95% du total 
actif. Complexes et longs, les travaux de fiabilisation des inventaires ont été initiés mais ne sont pas 
suffisants, à ce jour, à l’obtention d’une assurance raisonnable permettant d’exprimer une opinion 
sur les Comptes (en raison notamment du pourcentage que cela représente sur le total de l’actif).  
 
Plusieurs dispositifs de contrôle interne nécessitent d’être documentés. Concernant, les charges 
d’intervention représentant 55% des charges du département, il s’agit des dispositifs de contrôle 
interne sur les aides sociales relatives aux Personnes Agées et Personnes Handicapées ainsi que du 
financement des établissements du ressort de la direction Enfance-Jeunesse-Famille/Protection 
Maternelle Infantile. La situation est similaire à propos des produits de la taxe sur les remontées 
mécaniques et des engagements hors bilan. 
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En accord avec les services du département, certaines modalités d’application de l’instruction 
comptable M57 doivent être révisées concernant les provisions pour risques et charges. Aussi des 
provisions s’élevant à 8,9 M€ ne peuvent pas être justifiées au regard du référentiel comptable 
applicable. De plus, il appartient au département de définir un processus pour s’assurer à la fois de 
la centralisation et de l’exhaustivité de la comptabilisation de l’ensemble des risques. 
 
2/ D’autres limitations dont les leviers d’actions ne dépendent pas de la collectivité sont également 
constatées. 
 
La première concerne les impôts et taxes représentant 78% des produits du département et les 
dotations. Du fait de l’externalisation d’une grande partie des processus auprès des services de 
l’Etat, nous ne sommes pas en capacité à partir des seuls dispositifs de contrôle mis en œuvre au 
sein de la collectivité de nous assurer de la réalité, de l’exhaustivité et de la mesure de ces produits. 
 
Concernant les charges d’intervention et plus particulièrement celles relatives au Revenu de 
Solidarité Active et à la Prestation de Compensation du Handicap, en raison d’une part (i) de 
l’externalisation d’une partie majeure des processus (instruction et calcul) auprès de la CAF  et  
(ii) de la MDPH d’autre part, nous ne sommes pas en capacité de nous assurer de la réalité, de 
l’exhaustivité, de la mesure et du correct rattachement à l’exercice concerné de ces charges qui 
s’élèvent respectivement au 31 décembre 2020 à 34,4 M€ et 14,8 M€. 
 
Enfin concernant les fonds propres de la collectivité qui représentent 95% du total des passifs du 
département au 31 décembre 2020, au regard de la très forte antériorité des soldes comptables et 
en l’absence de disposition limitant la piste d’audit, nous ne sommes pas en capacité de nous 
prononcer sur l’exhaustivité et la mesure de ce poste. 
 
 
Les prochaines étapes 
 
L’enjeu des deux prochaines années de l’expérimentation est de lever certains constats et de 
construire la trajectoire afin de permettre au département de bénéficier d’une certification de ses 
Comptes sans réserve. Partenaire de cette expérimentation, nous suivrons l’avancement des travaux 
initiés au cours des deux prochaines années. 
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Au Président du département de la Savoie 
 
 
En vertu de l’article 110 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République (dite loi NOTRé), la Cour des comptes conduit, en 
liaison avec les chambres régionales des comptes (CRC), une expérimentation de 
dispositifs destinés à assurer la régularité, la sincérité et la fidélité des comptes des 
collectivités territoriales et de leurs groupements afin d’établir les conditions 
préalables et nécessaires à l’audit des comptes du secteur public local. Le 
département de la Savoie a ainsi été retenu dans le cadre de ce dispositif 
d’expérimentation. 
 
En accord avec la Cour des comptes, le département de la Savoie a fait le choix 
de poursuivre l’expérimentation en soumettant ses états financiers à un audit. Ces 
derniers sont composés d’un bilan, d’un compte de résultat et d’une annexe  
(ci-après les « Comptes ») et doivent être établis conformément à l’instruction 
budgétaire et comptable M57 ainsi qu’aux autres référentiels applicables aux 
budgets annexes. 
 
 
En notre qualité de commissaire aux comptes, l'objectif de notre intervention a 
été d'effectuer un audit sur les Comptes dont la préparation et le contenu sont 
placés sous la responsabilité de l’ordonnateur du département de la Savoie et du 
comptable public. Les Comptes ont été arrêtés par le Président.  
 
En notre qualité de commissaire aux comptes et en exécution de la mission qui 
nous a été confiée par votre département à la suite de l’obtention du marché 
n°20MA004 relatif à la mission d’audit des Comptes du département de la Savoie, 
nous vous présentons notre rapport relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2020, 
comprenant : 
 

▪ Les diligences effectuées au cours de notre mission ;  
▪ Notre rapport d’audit sur les Comptes du département de la Savoie, tels qu'ils 
sont joints au présent rapport. 
 
Nous vous précisons que les Comptes de l’exercice précédent n’ont pas fait l’objet 
d’un audit. 
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I –Diligences effectuées au cours de la mission 
 

 
Nos travaux ont consisté en l’audit des Comptes devant être établis selon 
l’instruction comptable M57 et les autres instructions applicables aux budgets 
annexes. 
 
Les travaux ont été conduits, selon les dispositions du code de commerce, les 
normes d’exercice professionnel et la doctrine professionnelle de la Compagnie 
Nationale des Commissaires aux Comptes. Ces normes requièrent la mise en 
œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les Comptes 
ne comportent pas d’anomalies significatives. 
 
Nous rappelons à ce titre qu’un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen 
d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et 
informations figurant dans les comptes. Il consiste également à apprécier les 
principes comptables suivis, les estimations significatives retenues et la 
présentation d'ensemble des comptes. Il ne consiste pas, en revanche, à garantir 
la viabilité ou la qualité de la gestion du département de la Savoie.  
 
Eu égard aux éléments intrinsèques à l’audit suivants : (i) recours à l'utilisation de 
techniques de sondages (ii) périmètre et entendue des travaux relatifs à l’audit et 
(iii) fonctionnement de tout système comptable et de contrôle interne, nos 
contrôles ne sauraient couvrir l’exhaustivité des opérations du département de la 
Savoie. Par conséquent, le risque de non-détection d’une anomalie significative ne 
peut être totalement éliminé. 
 

II – Rapport d’audit 
 
Impossibilité d’exprimer une opinion 

 
Nous sommes dans l’impossibilité d’exprimer une opinion sur le fait que les 
Comptes sont, au regard de l’instruction budgétaire et comptable M57 et des 
autres instructions applicables aux budgets annexes, réguliers et sincères et 
donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 
de la situation financière et du patrimoine du département de la Savoie à la clôture 
de l’exercice 2020. En effet, en raison de l’importance des points décrits dans la 
partie « Fondement de l’impossibilité d’exprimer une opinion », nous n’avons pas 
été en mesure de collecter les éléments probants suffisants et appropriés pour 
fonder une opinion d’audit sur ces Comptes. 
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Fondement de l’impossibilité d’exprimer une opinion 

 

Le dispositif de contrôle interne qui existe au sein du département présente des 
insuffisances. A l’occasion de l’audit des processus significatifs, nous avons été 
confrontés à des limitations dans la mise en œuvre nos diligences. En effet, les 
insuffisances de ce dispositif ne nous permettent pas d’effectuer toutes les 
diligences nécessaires et donc d’obtenir un niveau d’assurance raisonnable sur 
l’absence d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent d’erreurs ou de 
fraudes. Ces constatations s’appliquent aux postes suivants des Comptes : 

• Immobilisations incorporelles et corporelles et droits de retours relatifs 

aux biens mis à disposition ou affectés qui correspondent respectivement 

en valeur brute à 407 M€ et à 3 725 M€ au 31 décembre 2020. Du fait de 

l’absence d’inventaire ou de procédures alternatives permettant un 
rapprochement des actifs existants avec la comptabilité de l’ordonnateur 
et du comptable public, nous sommes dans l’impossibilité de nous assurer 
de la réalité, l’exhaustivité et la mesure des valeurs brutes et des 
amortissements qui s’élèvent respectivement à 172 M€ et 160 M€ au  

31 décembre 2020, étant précisé qu’au sein des immobilisations 
corporelles, le poste Réseau et installations de voirie s’élève en valeur nette 
à 2 964 M€ au 31 décembre 2020 et présente une très forte antériorité des 
soldes comptables. 

 

• Fonds propres qui représentent 3 783 M€ au 31 décembre 2020. En raison 

de la très forte antériorité des soldes comptables, de l’absence d’éléments 
mis à notre disposition et de l’incidence éventuelle des points décrits dans 
le présent rapport, nous ne sommes pas en capacité de nous prononcer 

sur l’exhaustivité, la mesure et le correct rattachement à l’exercice des 
fonds propres. En particulier, nous n’avons notamment pas été en 

capacité de nous prononcer sur l’exhaustivité et la mesure du poste 
« Subventions d’investissement reçues rattachées à un actif amortissable » 

qui s’élève au 31 décembre 2020 à 40 M€, les règles de rattachement 
systématique du financement à l’actif n’étant pas respectées. 
 

• Provisions pour risques et charges comptabilisées pour un montant de  

9,9 M€ au 31 décembre 2020. Des provisions s’élevant à 8,9 M€ ne sont 
pas justifiées au regard du référentiel comptable applicable au 

département. De plus, les dispositifs de contrôle interne étant insuffisants, 

nous ne sommes pas en mesure de nous prononcer sur le caractère 

exhaustif de ces provisions.  
 

• Produits - Impôts et taxes enregistrés à hauteur de 404,9 M€ au  
31 décembre 2020. Du fait de l’externalisation d’une partie des processus 
significatifs auprès des services de l’Etat, nous ne sommes pas en capacité 

à partir des seuls dispositifs de contrôle mis en œuvre au sein de la 
collectivité de nous assurer de la réalité, l’exhaustivité et la mesure de ces 
produits. 
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Pour ces mêmes raisons, nous ne sommes pas en capacité de nous 
prononcer sur la mesure et la correcte séparation des exercices du poste 
Dotations qui s’élève à 44 M€ et dont les bases de calcul se fondent en 
partie ou totalité sur les recettes fiscales du département. 

 

• Produits – Taxe sur les remontées mécaniques comptabilisés pour un 

montant de 7,8 M€ au 31 décembre 2020. Les dispositifs de contrôle sur 
le chiffre d’affaires déclaré sont insuffisants et ne nous permettent pas de 
nous prononcer sur la correcte mesure de ce produit. 

 

• Charges d’intervention – Dispositifs pour compte propre qui s’élèvent à 

250 M€ au 31 décembre 2020. Nous ne sommes pas en capacité de nous 
prononcer sur la réalité, l’exhaustivité, la mesure et le correcte 

rattachement à l’exercice : 

 

▪ des aides sociales relatives aux Personnes Agées et Personnes 

Handicapées ainsi que le financement des établissements du 

ressort de la direction Enfance-Jeunesse-Famille/Protection 

Maternelle Infantile au regard des dispositifs de contrôle interne 

insuffisants.  

 

▪ des charges relatives au Revenu de Solidarité Active  et à la 

Prestation de Compensation du Handicap, du fait de 

l’externalisation d’une partie significative des processus 

(instruction et calcul) auprès d’une part, de la CAF  et d’autre part, 
de la MDPH, nous ne sommes donc pas en capacité de nous 

assurer de la réalité, l’exhaustivité, la mesure et le correcte 
rattachement à l’exercice de ces charges qui s’élèvent 
respectivement au 31 décembre 2020 à 34,4 M€ et 14,8 M€. 

 

• Nous ne sommes pas en mesure de nous prononcer sur le caractère 

exhaustif des engagements hors bilan figurant dans l’annexe. Il appartient 
au département de définir un processus pour s’assurer de la centralisation 
de l’ensemble des engagements donnés et des engagements reçus de la 
collectivité. 

 

III - Observation(s) 

 
Nous attirons l’attention du lecteur des Comptes sur les informations suivantes 
fournies dans l’annexe des Comptes : 

▪ La note « Principes et méthodes comptables – 2. Périmètre » de l’annexe 
qui présente les principes de présentation des Comptes ainsi que 

l’incidence des flux inter budgets au sein du département ; 
▪ La note « Principes et méthodes comptables - 3. Changement de méthodes 

comptables, changements d’estimation et corrections d’erreurs » qui 

présente les incidences des corrections d’erreurs relatives à la 
comptabilisation des stocks ;  
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▪ La note « 7. La Trésorerie » qui rappelle les spécificités du poste comptable 

au sein du secteur public local. 
 
 

IV - Justification des appréciations 

 
Nous vous informons que nous ne formulons pas d’appréciation complémentaire 
aux points décrits dans la partie « Fondement de l’impossibilité d’exprimer une 
opinion ». 
 

 

V – Responsabilités de l’ordonnateur et du comptable public relatives aux 

Comptes 
 
Il appartient à l’ordonnateur et au comptable public d’établir des Comptes 
présentant une image fidèle conformément aux règles et principes comptables 
français applicables aux entités publiques locales et à l’ordonnateur et au 
comptable public de mettre en place le contrôle interne qu'ils estiment nécessaire 
à l'établissement de Comptes ne comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
Les Comptes ont été arrêtés par l’ordonnateur. 
 
 

VI - Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 

Comptes 
 
Il nous appartient d’effectuer un audit selon les normes d’exercice professionnel 
applicables en France et d’établir un rapport sur les Comptes.  

Nous avons réalisé notre mission dans le respect des règles d’indépendance qui 
nous sont applicables, sur la période du 1er janvier 2020 à la date d’émission de 
notre rapport. 

 
Fait à Neuilly-sur-Seine, le 21 mai 2021 
 

Le Commissaire aux Comptes 

Grant Thornton 

Membre français de Grant Thornton International 
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